
 Caen, le 18 février 2015 
  

 
 
Le président du GONm 
Objet : convocation AG 

 
Cher collègue, 
Ce courrier est la convocation statutaire à l’assemblée générale du GONm. Vous êtes 

invité à assister à la prochaine assemblée générale ordinaire du GONm qui aura lieu : 
 À Caen, à la Maison des Associations 

7 Bis Rue Neuve Bourg l'Abbé, 14000 Caen   
02 31 27 11 91  

 
Le samedi 28 mars 2015 à 9 heures 30 

Nous vous prions de bien vouloir être ponctuel. 
Cette assemblée générale durera toute la journée et devrait se terminer au plus tard à 

16h30 ; nous vous demandons donc d’apporter votre pique-nique pour le repas de midi. 
 
Ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire : 

o Ouverture, accueil et inscription 
o Rapport moral sous forme d’un montage 
o Rapport d’activités, plaquette écrite diffusée aux participants de l’AG 
o Rapport financier présenté en collaboration avec notre expert-comptable 
o Avis du commissaire aux comptes 
o Discussion et votes 
o Fixation des tarifs 2016 
o Élections du nouveau Conseil d’administration 2015-2017 
o Adhésion à RNF 
o Questions diverses 

Communications : 
o La saisie en ligne 
o 50 ans de mise en réserve à Jobourg par jacques Alamargot 
o Le phragmite aquatique dans les marais de Carentan par Alain Chartier 

 
Si vous ne pouvez pas assister à l'AG, utilisez vos procurations (ci-dessous). En espérant 

vous retrouver le 28 mars prochain, je vous adresse, cher collègue, mes cordiales salutations. 
 

Gérard Debout 
 



Annexe : élections 
Tous les deux ans, l’Assemblée générale élit un nouveau conseil d’administration du 

GONm. L’article 5 des statuts du GONm régit son fonctionnement. 
 
Composition actuelle du Conseil d’administration en fonction jusqu’au 28 mars 2015 
 

Nom Prénom Département Fonction  
Debout Gérard 14 Président Membres du bureau 

Chevalier Bruno 50 Secrétaire 
Riboulet Joëlle 14 Trésorière 
Chartier Alain 14 Vice Président B.-N. 

Branswyck Frédéric 76 Vice Président H.-N. 
Desmares Jocelyn 50 Délégué départemental 50 
Akermann Sophie 14 Déléguée départementale 14  

Lecocq Stéphane 61 Délégué départemental 61  
Gérard Christian 27 Délégué départemental 27  

Wessberge Eric 76 Délégué départemental 76  
Debout Claire 14 Représentante de l’Université de 

Caen 
 

Faucheux Catherin
e 

76 Représentante des universités de 
HN 

 

Lorthiois Matthieu 76 Représentant du CRBN  
Collette Jean 50 Secrétaire adjoint  
Desvaux Didier 14 Trésorier adjoint  
Barrier Alain 50 Délégué adjoint 50  
Savigny Jean-

Marc 
14 Délégué adjoint 14  

Lambert Etienne 61 Délégué adjoint 61  
Vassault Jacques 27 Délégué adjoint 27  
Calais Luc 76 Délégué adjoint 76  

 
 
Candidats déclarés aux élections de mars 2015 ; mandat avril 2015- mars 2017 : 
 
Candidats aux postes de titulaires : 

Debout Gérard, Chevalier Bruno, Riboulet Joëlle, Chartier Alain, Branswyck Frédéric, 
Desmares Jocelyn, Jean-Marc Savigny, Lambert Etienne, Michel Hémery, Jean-Paul Richter 

 
Candidats aux postes d’adjoints : 
Collette Jean, Desvaux Didier, Barrier Alain, Akermann Sophie, Lecocq Stéphane, 

Vassault Jacques, Calais Luc 
 
Tout autre adhérent peut, s’il le souhaite, présenter, même au moment de l’AG, sa propre 

candidature 
Si vous ne pouvez pas assister à l'AG, utilisez vos procurations (ci-dessous).  

 



 
 
Comment aller à la Maison des associations à Caen ? 
 
 

 
 



 
Procurations : 
Vous trouverez ci-dessous deux procurations : chaque adhérent n’en utilise évidemment 

qu’une, mais si, chez vous, il y a plusieurs adhérents familiaux, chacun d’eux peut ainsi utiliser 
sa procuration. 

Celle-ci peut-être remise à un adhérent qui assistera à l’assemblée générale, elle peut aussi 
être adressée au siège du GONm en laissant en blanc le nom de celui ou celle à qui vous donnez 
la procuration ou en le remplissant, si vous le voulez. Mais : attention !, un adhérent présent à 
l’AG ne peut pas être porteur de plus de cinq procurations. 

Extrait le l’article 8 des statuts du GONm : « Les adhérents absents à une Assemblée 
Générale peuvent se faire représenter par un autre membre de l'association ; chacun des 
présents ne peut être porteur de plus de cinq pouvoirs. » 
________________________________________ 

Procuration 
Je soussigné.............................................................................................................. 
adhérent du GONm, à jour de cotisation pour 2014 ou 2015, donne procuration à 

M.................................................. pour tout vote intervenant au cours de l'AG du 28 mars 2015. 
 
A ......................, le ................................................. 
 
Signature 
--------------------------------------------------- 
 
 
Procuration 
Je soussigné.............................................................................................................. 
adhérent du GONm, à jour de cotisation pour 2014 ou 2015, donne procuration à 

M.................................................. pour tout vote intervenant au cours de l'AG du 28 mars 2015. 
 
A ......................, le ................................................. 
 
Signature 
--------------------------------------------------- 
 
 
Procuration 
Je soussigné.............................................................................................................. 
adhérent du GONm, à jour de cotisation pour 2014 ou 2015, donne procuration à 

M.................................................. pour tout vote intervenant au cours de l'AG du 28 mars 2015. 
 
A ......................, le ................................................. 
 
Signature 
--------------------------------------------------- 
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